
LA CLINIQUE

ler enibléetfaneée aux\ alfetic>s dev la peaul, les exant-t.heilve
î~uaiss t fre plus fréquents.
M1ais qlque111( lois ces 'avv<idelits ne so>ut. muale ja
Céln.(ertains -5é1*Ulf1ls liorJ1uan lx développentt<ijoi' I.
érutinslosqi'îîle.' inece;ols lai leait ; le séu 1 d111o(e mollt oit

Mt. celui dle vi'e -sot dlants ce vas. Le scrin11 det che'val et celi
dle litulet enL (l W<l<)lit ph115i'ie, n. 35 lois suri 100) fliv11oil.
' rupltioni nla aucunii rapport avec le degré < 'attxctel I\ 4.

le iiode4 de pr'éparation dli s Du. ans tous les cas, elle e-st

La t*orunlationi des .bcstu lieil d iIuo('ulat;ion lie s. j>r<ulitt
jalluais, iltmoirns qIle le médenait ngiéde î>renldret les pr--

c~uuIt;iIl( as1t.e néessaires au moulnt dle 1?lkect;ion1.

Traitement local. - L'eîIî pIo liu sérxxtii-srpooc<a
dispeef5 àuju< peui a p< res <'(1>êt~iut. el euuloi <e
divers traitemen*ts locautx d[ont onl se serva-it. aurii,<epeudfant
il est hon, par simple miesutre d'hyýgiène, dle ffadre une certiaine

antiepse àla sraede l'ér-ysipèle, le maie\ e-St dle- faire desý
pulvéitin e*t i veiiîiîn elles qui ont été recoluinan -
ilees par «H. 'lalaujon et donit voici la Ilormnuile

Sublimé . .-......... .............
Acide citrique......................I gT

Alcool ià Où ........................... b5 cent. cube.
Ethier..............Q S. pour faire

.0cent. cubes.

Cette pulvérisationl doit être i*aite( très ntapidevient deulx li
lpar jour pricî palcm-net t suir le b ourvrel et quli entoiure I 'érlysiîîèl..
La solutioni a le détalut d1'être assez caustiqute. 1)aris bien dles eus
il est préh!èral)le dle la remiplaceri par une solutionpénqé
Caible.

Traitement général. - Il y a simplement lieu <le soliteiuir
les f*irces du inakide et de favoriser lat sortie dles toxinles eni W

nourisantColi v enla le Icint e tLcen le tas tboire I incoup).
C'omm.e unie de.s complicatîis les plus revdoutales <le eéyipl
est la. nléphrite, les mal,1ades doivent è^tire soumis au i é)lime ;w1t
et, au-x toeufis durant toute la duIrée de la1 Caaie'est polir la

mêmie raisonl que l'alcol sera donnjé avce discrétion ; si le besoini
d'enl faire uaese fait sentir on aura recouirs de préféèrence auli

ch11amlpagne et on1 pourra lui adjoidre conmue tonique la cfie
la qiineii out l'extrait dle quiniquiiia-.


